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Nous avons
le pouvoir de
changer la
donne.

Choisissons une ville
vivante et accueillante !
 
 
Je veux une ville active et conviviale, des commerces proches des
domiciles. Je veux que tout le monde puisse faire ses courses sans
forcément prendre sa voiture, facteur d'exclusion sociale et source de
pollutions.
 
Or, Le Mans déborde de centres commerciaux, concentrés dans des
zones artificielles aux néons blafards. Parallèlement, les commerces
faciles d’accès à pied ou à vélo ferment les uns après les autres. Je
veux changer cela !
 
Le débat progresse sur le projet de zone commerciale à Béner.
Nous, écologistes, avons toujours voté contre ce projet. Nous nous
réjouissons de voir que d'autres se rangent à notre avis. C’est un
projet d'hier, qui artificialiserait nos terres et nos vies. De plus, il
détruirait deux fois plus d'emplois qu'il n'en créerait et présente un
risque de pollution de l'eau potable pour 200 000 personnes !
 
Une fois élue Maire du Mans, je continuerai ce combat pour une ville
agréable, tissée de proximité et de liens humains.
 

Isabelle Sévère

Elue Maire du
Mans, je lancerai
une grande
concertation sur
le projet de zone
d'activité à
Béner.
 
Nous
déciderons
ensemble de
l'avenir de
notre ville.
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Participez ! 

Construire les solutions
Rencontrer immédiatement après mon élection le
Président directeur général d’Ikéa-France pour
travailler sur une autre implantation au Mans.
 
Soutenir les recours formés par les opposants
au projet.
 
Lancer une expertise juridique et financière sur 
la sortie du projet et son coût.

Décider ensemble en toute transparence
Organiser une grande concertation publique qui
se concluera par une votation citoyenne.
 
Soumettre au vote du Conseil communautaire
l'annulation de la déclaration de projet si la
concertation publique conclut à l’abandon du
projet.
 
Une fois sortis de l’impasse, les 34 hectares de
Béner seront un bien commun. Je lancerai donc
un appel à projets suivi d'une consultation
publique pour décider de l’avenir de ces terres.

Notre plan pour sortir du
projet de Béner


